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rne lettre de change , tirée de Versailles par un sieur Dé-
liant au profit du sieur Alquier-Caze , le 13 janvier 1823 , 

"M acceptée par le sieur Auguste Devesvres , et passée ensuite 
'l'ordre du sieur Valivon. Celle lettre dé change était payable 
a
 février 1850. A cette époque Auguste Devesvres était décé-

Jj" Ses héritiers ont opposé qu 'il avait été pourvu d'un conseil 
•ndiaaire

 e
t que la lettre de change n'ayant pas date certaine , 

«Lit censée faite pendant l 'incapacité de leur auteur. Un arrêt 
lia Cour royale de Paris, du 21 avril 1851 , condamna les 
héritiers du sieur Devesvres à payer la lettre de change, par les 
motifs suivans, dont le laconisme a causé la cassation de l 'arrêt : 

« Utendu que la lettre de change porte une date antérieure 
à la nomination du conseil j udiciaire ; 

» Attendu que le porteur de ce titre est de bonne foi. » 

Pourvoi en cassation de la part des héritiers du sieur 

Auffuste Devesvres. 

M
e
 Mandaroux-Vertamy, leur avocat , a dit que 1 arrêt 

ne décidait pas la question qui avait été soumise à la Cour 

royale ; que sans doute la lettre de change portail une 

date antérieure à la dation du conseil judiciaire, mais qu'il 

fallait décider si cette date était certaine, L'avocat a sou-

tenu que les dates des actes sous seing privé n'étaient cer-

taines que dans certain s cas déterminés, et qu'aucun de ces 

as ne se rencontrant dans l'espèce, la date ne pouvait pas 

être opposée aux héritiers du sieur Devesvres. Il a invo-

qué l'art. 1410 du Code civil, relatif aux dettes de la 

femme , antérieures à la formation de la communauté, et 

a fait valoir les graves inconvéniens qui résulteraient de 

l'arrêt attaqué, inconvéniens qui rendra
:
ent illusoires les 

mesures de l'interdiction et de la dation d'un conseil judi-
ciaire. 

W Mitre, avocat des héritiers de Valivon , a répondu 

que l'art. 1328 du Code civil, d'après lequel les actes sous 

seing privé n'ont pas date certaine à l'égard des tiers , 

n'était pas applicable à la cause , puisque les adversaires , 

loin d'être des tiers , n'étaient que les représentons du 

sieur Auguste Devesvres ; il a soutenu que c'était l'ar-

ticle lo22 qui était applicable , et que d'ailleurs il était de 

principe que la lettre de change, assimilée à une monnaie, 

avait toujours date certaine au profit du porteur de bonne 

foi. 11 a justifié l'arrêt attaqué , en disant que c'était parce 

que les preuves avaient été faites devant la Cour royale 

de la véritable date de l'effet, et des circonstances qui l'a 

vaient l'ait passer dans les mains du sieur de Valivon, que 

la Cour avait cru pouvoir se borner aux motifs qu'elle 
avait donnés. 

, M. l'avocat-général Laplagne-Barris , dans des conclu-

sions très remarquables , a commencé par examiner suc-

cessivement le système absolu qui ferait considérer la 

date antérieure comme toujours opposable , et le système 

contraire également absolu , qui ferait toujours rejeter la 

date non assurée par l'enregistrement. Ce magistrat a 

pensé que ces deux systèmes étaient également inadmis-

sibles, i Voyons , a-t-il ajouté , le troisième système pro-

Ppse par l'avocat du demandeur ; nous dirons ensuite s'il 
n

 en existerait pas un quatrième. > 

M. 1 avocat-général a combattu ce troisième système , 

qui consiste à soutenir qu'il y a présomption d'aniidate ; il 
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> mais si elle a élé réellement sous-
cd'e nomination; 

Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué , en se lx .i naut à dire que 
la lettre de ciiange portait une date antérieure , alors qu'il au-
rait dù démontrer parles circonstances dans lesquelles la lettre 
de change avait été faite , que réellement cette date était anté-
rieure , a violé l'article ci-dessus visé ; 

Casse. 

COUR ROYALE DE PARIS (l
re

 chambre). 

(Présidence de M. Miller.) 

Audience du 27 février. 

Le notaire instrumentale est-il responsable de la nullité 

d'un testament authentique résultant de la parenté d'un 

des témoins avec un des légataires? (Non résolu.) 

i conseil , a rendu l'arrêt suivant ; 

Le 50 mars 1853, M. Dentend, notaire à Paris, est 

appelé à Fontenay-aùx-Roses pour recevoir le testament 

d'une dame veuve Rousselot. Il était fort tard, et M e Den-

tend n'arrive qu'à minuit. Les témoins sont présens dans 

la chambre de la darne Rousselot ; le notaire s'enquiert de 

leurs nom, prénoms, qualité, demeure , âge , s'ils sont 

Français, jouissant de leurs droits ; les réponses sont sur 

tout cela constatées àù testament. Mmc veuve Rousselot 

dicte ses dispositions : elle institue au nombre de ses lé-

gataires M. et M
me

 Audry, et il se trouve que Jean-Louis 

Bonnejean , l'un des témoins , est beau-frère de ce der-

nier. De là demandé en nullité, pour contravention à l'art. 

975 du Code civil , lequel défend d'admettre parmi les té-

moins d'un testament authentique les parensou alliés jus-

qu'au quatrième degré ; et en outre, de la part des sieurs 

Camus , légataires universels institués par (e testament , 

demande en garantie contre le notaire Dentend. 

Le Tribunal de première instance C|Ê Paris prononce 

sans difficulté la nullité du testament, et quant à la de-

mande en garantie, considérant qu'il est de l'instlution 

même des officiers ministériels qu'ils soient responsables 

des formalités constitutives des actes pour lesquels leur 

ministère est requis , à moins que le vice de l'acte ne pro-

vienne d'une cause qu'ils ne pouvaient ni empêcher ni 

prévoir, admet les demandeurs à prouver que , dans le 

moment de la confection du testament par le notaire Den-

tend , trois des témoins ont dit à haute voix , auprès de 

celui-ci , en parlant au quatrième témoin (le sieur Bonne-

jean), lorsqu'il s'agissait d'écrire le nom du légataire Au-

dry : i Mais tu dois bien connaître les prénoms de ton 

beau-frère ! » et que de plus le notaire , interpellé sur la 

question de savoir s'il, fallait que ce quatrième témoin fût 
remplacé, aurait répondu que cela ne faisait rien. 

W Dentend a interjeté appel. M
e
 Parquin , son avocat, 

a soutenu qu'il n'y avait plus de sécurité pour les notaires, 

et qu'ils devaient tous trembler sur les lestamens qu'ils 

avaient reçus, si; le système de responsabilité proclamé 

par le Tribunal pouvait être admis. Soumettre à une 

preuve testimoniale qu'en règle générale la loi prohibe au-

delà de 150 francs, la question de garantie contre le no-

taire instrumentaire, ce serait vraiment mettre les notaires 
et la justice à la discrétion des témoins. 

Règle générale :. les notaires sont responsables des fau-

tes qui ressortent du contexte même de leurs actes ; or . 

rien n'indique dans le testament de la veuve Rousselot une 

faute imputable au notaire. Il s'est enquis de la qualité , 

de l'âge , de la profession des témoins; la loi ne l'obligeait 

pas à s'assurer de leur parenté avec des légataires que 

personne ne connaissait encore , et quand même l'inter-

pellation leur eût élé faite, elle eût élé nécessairement 

sans résultat. Au surplus les faits articulés sont , à l'égard 

de M" Dentend , notaire du Roi , depuis plusieurs années 

en exercice , par'trôp invraisemblables pour pouvoir être 
admis en preuve, . 

M' Coltnet-d'Aàgé, avocat des légataires, a présenté 

pour eux un appel incident, ayant pour objet de faire ap-

pliquer dès à présent la responsabilité au notaire, sans 

qu'il soit besoin d'enquête. En effet , d'après les art. 10 et 

08 de la loi du 25 ventôse an XI sur le notariat, les té-

moins admis dans les actes des notaires doivent avoir cer 

laines capacités indiquées par cette loi : et si ces actes 

sont déclarés nuls faute de l'existence de ces capacités 

dans la personne des témoins , les notaires sont tenus des 

dommages-intérêts dés parties. Ce texte , qui dérive d'ori-

gine de la déclaration du 29 septembre 1720, est trop 

clair pour ne pas justifier tout à la fois l'appel principal et 

l'appel incident. Il existe d'à Heurs deux arrêts en ce sens 

de la Cour de cassation, l'un du 16 mai 1822, l'autre rap-

porté dans la Gazette des Tribunaux du 16 janvier der-

nier, qui ont appliqué immédiatement le principe de la 
garantie au notaire qui avait commis la nullité. 

Après une assez longue et vive délibération , la Cour , 

considérant que le Tribunal de première instance n'a rien 

préjugé sur la question de savoir si , quel que soit le ré' 

sultat de l'enquête ordonnée, le notaire Dentend ne serait 

pas tenu de la nullité résultant de l'incapacité de l'un des 

témoins, incapacité dont il aurait négligé de s'assuier, 

adoptant au surplus les motifs des premiers juges, a con-
firmé le jugement sur les deux appels. 

Cette importante question paraît donc , d'après les mo-

tifs de l'arrêt , rester encore entière dans l'espèce. 

TRIBUNAL CIVIL DE VEBSA1LLES (1- chambre). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BRCNET. — Audience du 21 janvier. 

NULLITÉ DE TESTAMENT. — RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES. 

Un leslament authentique peut-il être déclaré nul lorsqu'il 

y a erreut dans l'énoncialion du nom de l'un des témoins 
instrumentait es ? (Oui.) 

Le notaire est-il responsable des conséquences de l'erreur 
envers les légataires! (Oui.) 

Le 23 avril 1827, M
me

 veuve Lamy, demeurant à Ver-

sailles , fait un testament publie où , après quelques legs 

particuliers au profit d'anciens serviteurs, elle institue 

pour ses légataires universels en usufruit M
me

 Bonnet de 

Longchamps , sa nièce, et M. Bonnet de Longchamps, 

mai i de celle-ci , et en nue propriété leurs deux enfans. 

L'acte est reçu par M* Huvé, notaire à Versailles , en pré-

sence de quatre témoins ; l'un de ces derniers y est ainsi 
désigné : 

« Et 4° de M. Germain-Roch GALLEMAND , propriétaire, de* 
meurant à Versailles, rue de Maurepas, n. 21 . » 

L'acte ajoute immédiatement : 

« Tous quatre témoins instrumentaires aussi soussignés... » 

Il se termine ainsi : 

» Le tout en.présence desdils témoins. — Fait et reçu à Ver-
sailles, en la chambre ci-devant désignée, le 25 avril 1827, 

après-midi. M
mc

 veuve Lamy, les témoins sus-nommés, ledit 
M

1
' Huvé, ont signé ces présentes entièrement écrites par ce 

dernier, qui en a fait une seconde leelure à la testatrice, le tout 
en la présence des mêmes témoins. Signé M. J. F. Thocquesne 
(la testatrice), Aubry, Bertrand, Saudeffiont, GALLAND et 
Huvé, ce dernier notaire.» 

M
me

 Lamy étant morte le 23 mars 1854 , M
me

 Lesguil-

lez , autre nièce, qui aurait été appelée.à recueillir la suc-

cession avec Mme
 Bonnet , sa sœur, chacune par moité , 

forma une demande contre celle-ci à fin de faire annuler 

le testament comme faii en contravention tout à la fois aux 

art. 972 et 974 du Code civil , et à l'art. 12 de la loi du. 

25 ventôse an XL L'acte énonçant le quatrième témoin 

sous le nom de Gallemand , tandis que l'individu signa-

taire était un sieur Galland, la dame Lesguillez en conclut 

qu'il n'y a eu que trois témoins présens et signataires , ou 

que l'énonciation du nom du quatrième témoin est inexacte. 

Les légataires universels appellent en garantie M
e
 Hu-

vé , comme devant être responsable de la nullité , si elle 

pouvait être admise par le Tribunal. La succession est 
d'une valeur de 100 ou 120,000 fr. environ. 

M e
 Legrand, avoué de la demanderesse , a soutenu la 

nullité du testament, en s'appuyant des articles 972 et 

974 du Code civil et de l'article 12 de la loi du 25 ventôse 
an XI sur l'organisation du notariat. 

M" Mollot, avocat à la Cour royale de Paris, dans l'in-

térêt des légataires universels, a combattu la nullité, et clans 

le cas où elle serait prononcée, il a soutenu que le notaire 

devait être responsable, en se renfermant clans ce ci-, 
lemme : Ou l'erreur commise dans le testament est insigni-

fiante, ou elle sera jugée assez grave pour le vicier. Dans 

le premier cas, ie testament sera maintenu, il n'y aura pas 

lieu à statuer sur la garantie. Dans le second cas, l'erreur 

étant le fait de M" Huvé devra retomber sur lui. Ce fait 

ne peut pas être divisé dans son application. Il n'est rien, ou 

il est tout, encore une fois. Pourquoi le notaire n'a-t-ilpas 

eu le soin de relire attentivement son acte et de le rectifier? 

La signature du sieur Galland était parfaitement lisible, 

et d'ailleurs, il ne pouvait être méconnu par M'Huvé, 

puisqu'il était son ami, son associé clans une entreprise 
d'assurance, et son témoin habituel. 

M
e
 Parquin, avocat à la Cour royale, et défenseur de 

M° Huvé , s'est efforcé de repousser la demande en ga-

rantie, soit en appuyant la défense présentée par les lé-

gataires sur les moyens de nullité du testament, soit par 

les considérations qui se rattachaient plus spécialement à 

la question de responsabilité. A cet égard, son système 

principal a eu pour objet de faire admettre une distinc-

tion : si l'irrégularité procède du dol ou de l'impéritie du 

notaire, il en répond sans contredit ; mais si elle ne dérive 

que d'une faute légère une d'une simple inattention qui 

aurait pu échapper à tout autre, il n'est point responsable. 

C'est seulement ainsi qu'il est permis d'entendre les dis-

positions de la loi, pour rester dans les termes d'une in-

terprétation raisonnable et juste. Autrement, les fonctions 

de notaire offriraient des dangers incalculables. La juris-

prudence s'est prononcée en ce sens ; les arrêts rendus 

parles Cours" royales dès 1809 en font foi. En fait, 

Me
 Huvé est d'autant plus excusable qu'il a lu le tes-

tament jusqu'à deux fois, et que c'était au témoin Gal-

land à lui signaler l'erreur. La signature de ce témoin a 

pu n'être pas lisible, il y en a des exemples infinis. 

Le Tribunal , sur les conclusions de M. Caulet , substi-
tut, a prononcé le jugement suivant : 

En ce qui touche la demande principale , tendant à la nullité 
du testament ; 

Attendu que sur la minute de ce leslament se trouve apposé 

« 



une signature Galland , qui tout en offrant quelque analogie 
avec le nom d'un sieur Gallemand, ne présente pas cependant 
un rapportcerlain;avecle môme nom , qui est bien celui de l'un 
des quatre témoins nécessaires pour la validité du testament ; 

Qu'en vain on allègue que les énoneiations portées au testa-
ment , et constatant qu'il y avait quatre témoins présens , et 
que ce sont ces quatre témoins qui ont signé, suffisent pour 
prouver l'accomplissement il -s formalités voulues par la loi , 
puisque non-seulement ces énoneiations ne se trouvent pas vé-
rifiées par l'inspection du corps même du testament, mais 
qu'elles sont encore en contradiction expresse avec la minute ; 

Qu'en effet, sur cette minute se trouvent quatre signatures 
de témoins instrunieiilain s , et que parmi elles aucune ne 
s'applique réellement au nom de Gallemand ; 

Et qu'enfin, si l'on veut prétendre que la signature Ga'land 
est celle du sieur Gallemand , témoin dénommé , alors, l'énon-
ciation du nom du témoin est entièrement inexacte , puisqu'elle 
ne se rapporte pas à la signature, et que, sous ce dernier rap-
port, le but de la loi n'a pas élé rempli; 

D'où il suit que le testament n'esl pas conforme aux disposi-
tions des art. 97 1 , 972, 974 et 1001 du Code civil , ni à celles 
des art. 12 et 08 de la loi du 25 ventôse an XI , lesquelles sont 
pre;c itesàpeinede nullité; 

Attendu que le testament ne prouvant pas par lui-même 
l'accomplissement des formalités substantielles exigées par loi , 
on ne peut pas être admis à établir l'accomplissement de ces 
mêmes formalités par des preuves prises en dehors du testa-
ment; 

Qu'un pareil système serait trop dangereux , en ce que le 
plus souvent, en favorisant les preuves, il faciliterait le dol et 
la fraude; 

Déclare nul le testament dont il s'agit; 
En ce qui touche la demande en garantie formée contre M e 

Huvé, notaire: 

Attendu qu'après avoir reçu sur la minute de son testament 
les signatures des quatre témoins instrunaenlaires, et avant d'y 
apposer la sienne, le notaire aurait dû rapprocher lesdites si-
gnatures des témoins des énoneiations par lui faites de leurs 
noms ; qu'en agissant ainsi, il aurait nécessairement reconnu 
l'erreur dans laquelle il était tombé et l'aurait rectifiée ; qu'il 
est donc certain qu'il n'a pas fait ce rapprochement et cette 
comparaison , et que dans ce fait , qui lui est bien personnel et 
ne peut être attribué qu'à lui seul , il y a une inattention et une 
négligence qui constituent de sa part une faute grave ; 

Attendu qu'aux termes de l'art. -1582 du Code civil , tout fait 
quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage , 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer; et 
que , dans l'espèce , la responsabilité du notaire résulte encore 
des dispositions de l'art. 08 de la loi du 25 ventôse an XI ; 

Condamne Huvé , notaire , envers les sieur et dame Bonnet 
de Longchamps etleurs enfans, aux dommages-intérêts à don-
ner par état. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de 51. François Ferron. )
 ? 

Audiences des 7 et 21 janvier. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — GRAVE QUESTION DE COMPETENCE. 

Celui qui se livre habituellement à l'achat et à lar évente des 

effets publics, doit-il être réputé commerçant! ( Oui. ) 

Cette question a été souvent agitée devant le Tribu-
nal de commerce de la Seine, où elle a reçu des solu-
tions diverses; mais les débats ne s'étaient jamais engagés 
jusqu'à ce jour , qu'en audience sommaire, et l'on pou-
vait prétendre , jusqu'à un certain point , que la matière 
n'avait pas été suffisamment approfondie. La discussion 
s'étant enfin ouverte en audience solennelle, nous publions 
l'analyse des plaidoiries , dans le but d'attiter l'attention 
des jurisconsultes sur la difficulté , et de faire fixer la ju-
risprudence, depuis trop long-temps incertaine sur un ob-
jet aussi grave. 

M. Dabrin, agent de change , avait assigné M. M... , 
docteur en médecihe , en paiement d'une somme de 
14,270 fr. , pour différences de Bourse. 

Mc Schayé a pris la parole pour ce dernier , et a dit : 
« Je demande le renvoi de la cause devant le Tribunal 
civil de première instance, attendu que le défendeur n'est 
pas commerçant , et n'a pas fait acte de commerce en 
achetant et revendant une ou deux inscriptions de rente. 
En effet , l'article 652 du Code de commerce ne répute 
acte de commerce, en fait d'acquisitions et reventes, que 
l'achat des denrées et marchandises , pour les revendre , 
soit en nature , soit après les avoir mises en œuvre. Or, 
des rentes sur l'Etat ne sont ni des marchandises ni des 
denrées. Il ne peut donc jamais y avoir opération com-
merciale dans les spéculations relatives à ces sortes de va-
leurs. ",Je ne conçois pas d'ailleurs comment un agent de 
change peut jamais être dans le cas de donner assignation 
devant le Tribunal de commerce. Car l'article 85 du Code 
précité dispose en termes formels : 

« L'agent de change ne peut, dans aucun cas et sous aucun 
prétexte, faire des opérations de commerce ou de banque pour 
son compte ; il ne peut s'intéresser directement ni indirecte-
ment, sous son nom, ou sous un nom interposé, dans aucune 
entreprise commerciale. Il ne peut recevoir ni payer pour le 
compte de ses commettans.» 

» Ce n'est donc qu'en violation de ses devoirs qu'un 
agent de change peut avoir une somme quelconque à ré-
clamer de ses cliens, surtout pour opération de commerce. 
Si la spéculation de mon client a été sérieuse , elle ne con-
stitue qu'un placement de fonds ; si elle a été purement 
fictive , si elle ne devait se résoudre qu'en paiement de 
différences , ce n'est qu'un jeu ou qu'un pari , pour les-
quels il n'y a pas d'action en justice. 

> Je sais qu'on va m'opposer plusieurs jugemens du 
Tribunal , qui s'est quelquefois déclaré compétent dans 
ces sortes d'affaires. D'abord, je pourrais opposer à ces 
jugemens d'autres jugemens en sens contraire et en aussi 
grand nombre. Mais je ferai remarquer que , dans les af-
faires de Bourse où le Tribunal a retenu la connaissance 
du litige, il s'agissait toujours d'opérations multipliées, et 
Tapent de change n'avait pour adversaires que des spécu-
lateurs habituels , qui semblaient faire leur profession du 
jeu de la hausse et de la baisse. Dans l'espèce actuelle , 
ïe défendeur n'est point un habitué de la Bourse ; il n'a 

I m ) 

pas lait d'autre spéculation sur les effets publics que celle 
qui a donné lieu au procès. Le déclinatoirc de M. M 
est donc fondé à tous égards , et ne peut manquer d'être 
accueilli favorablement. Je persiste. » 

M° Mollot , l'un des avocats de la compagnie des agens 
de change , a répondu pour M. Dabrin : 

» Le Tribunal n'a pas a examiner , quant à présent , si 
le demandeur a pu légalement devenir le créancier de son 

client , ou si la créance a sa source dans un jeu ou pari , 
et non dans une spéculation légitime. Ce sont là des moyens 
du fond dont je m 'occuperai plus tard , et qu'il me sera 
facile de réfuter de la manière la plus complète. 11 ne s'a-
git en ce inornent que de savoir si la juridiction commer-
ciale a été régulièrement saisie. 

» On n'a réellement fondé le déclinatoire que sur l'arti-
cle 652 du Code de commerce ; mais parce que cet article 
répute acte de commerce tout achat de denrées et mar-
chandises pour les revendre , ce n'est pas à dire pour cela 
qu'il n'y ait d'opérations de commerce que sur les mar- j 

chandises et les denrées. L'article bo 'i n'est pas limitatif ; 
les rédacteurs du Code de commerce n'ont pas eu la pré- j 

tention d'énumérer tous les actes possibles de commerce. ! 

Us en ont seulement indiqué quelques-uns ; ils ont laissé 
les autres à l'appréciation des Tribunaux. Depuis qu'on a 
imaginé les rentes sur l'Etat , ces valeurs ont été l'objet 
des principales transactions commerciales. Ne répugne-
rait-il pas au bon sens que précisément les effets qui don-
nent lieu aux plus nombreuses opérations entre commer-
çans , ne fussent pas des effets commerçables ? Il suffit de 
jeter les yeux sur l'article 76 du Code de commerce, pour 
être convaincu que la loi considère les effets publics com-
me un papier essentiellement marchand. Est-ce que le 
Code de commerce eût pris la peine de régler les attribu-
tions , les droits et devoirs des agens de change , qui se 
mêlent uniquement d'acheter et vendre des rentes sur 
l'Etat , si ces achats et ventes n'eussent pas été de vérita-
bles opérations de commerce ? Ces observations sont pé-
remptoires , et je ne pense pas qu'il soit nécessaire d in-
sister davantage sur le rejet du renvoi proposé par notre 
adversaire , d'autant plus que j'ai en main la preuve que 
ce médecin se livre habituellement aux spéculations de 
Bourse. ^ 

Le Tribunal : 

En ce qui touche la compétence : 

Attendu que, si celui qui achète et revend accidentellement 
des effets publics ne peut , pour ce simple fait être considéré 
comme ayant fait acte de commerce, l'opération change de na-
ture et devient toute commerciale, quand la personne qui fait 
ces achats et reventes, se livre habituellement à ces sortes d'o-
pérations ; 

Attendu que, si dans le premier paragraphe de l'art. 652 du 
Code de commerce, il n'est parlé que de l 'achat et revente des 
denrées et marchandises, les Tribunaux n'ont jamais entendu 
cet article dans un sens restrictif, et l'ont toujours appliqué à 
tous les objets susceptibles de procurer un lucre ; 

Attendu- que lors même que le paragraphe dont s'agit ne s'ap-
pliquerait pas aux effets publics, on ne peut disconvenir que 
ces sortes de valeurs sont celles sur lesquelles s'exerce la spé-
culation de la banque; que dès-lors les opérations de cette na-
ture rentreraient dans les dispositions du quatrième paragraphe 
du même article 652; 

Attendu, en fait, qu'il résulte de toutes les pièces du procès, 
que le défendeur faisait habituellement des achats et reventes 
d'effets publics ; 

Par ces motifs, le déboule du renvoi par lui proposé et or-
donne qu'il sera plaidé au fond. 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 28 février. 

Les Conseils de guerre peuvent-ils condamner par contu-

mace un prévenu de désertion^ (Non.) 

L'officier qui abandonne son corps est-il passible de la peine 

des fers , lorsque ce corps ri était pas à l'armée et n'oc-

cupait pas une place de première ligne sur la frontière 

menacée ou exposée"! (Non.) 

Le sieur Figié, sous-lieutenant au 1 er régiment de 
chasseurs à cheval , abandonne son régiment. Il est cité 
devant le Conseil de guerre de la 16e division militaire , et 
condamné par contumace , comme déserteur, à cinq ans 
de fers et à la dégradation. 

Pourvoi clans l'intérêt de la loi , fondé sur ce que les 
Conseils de guerre ne peuvent , en matière de désertion , 
condamner par contumace ; et sur ce qu'on aurait à tort 
appliqué les dispositions de la loi de brumaire an V, loi 
abrogée par la loi du 9 mai -1854 , quant à la pénalité pro-
noncée pour désertion à l'intérieur. 

C'est en cet état que le pourvoi a été présenté par M. le 
procureur-général Dupin à la Cour , qui a rendu l'arrêt 
suivant : 

Vu l'art. 1 er du décret du 14 octobre 1811 et l'article 5 de 
l'ordonnance du Roi du 21 février 1816 , portant : 

« Art. 1
er

 du décret : Il ne sera plus rendu de jugement de 
contumace pour le délit de désertion. » 

« Art. 5 de l'ordonnance : L'art. 1 « du décret du 14 octobre 
1811 qui défend dé juger par contumace les prévenus de dé-
sertion intérieure, est maintenu. » 

Vu l'art. 1"' du titre 2 de la loi du 21 brumaire an V, ainsi 
conçu : 

« Tout militaire qui sera convaincu d'avoir déserté de l'ar-
mée, ou d'une place de première ligne sur la frontière menacée 
ou exposée , pour se retirer dans l'intérieur de la République, 
sera puni de cinq ans de fers. » 

Vu l'art. delà loi du 19 mai 1834 sur l'état des offi-
ciers, etc., 

Attendu qu'il résulte des articles ci-dessus : 

1° Que le 2
e
 Conseil de guerre permanent de la 16

e
 division 

militaire a violé par le jugement dénoncé , en jugeant par con-

tumace un militaire pour cause de désertion, l'art. **' du dé-

2" Que ce Conseil de guerra n'ayant cas,„ ,ef 

ce militaire aurait déserté de l'année o,, ,r°'
ls,al

« en f
all 

miens ligue sur la frontière menacée ou! exnnl
place S pr"! in.ere ligue sur .a tronlièrc menacée ou exnT

 P
'
ace

 de 
busse application par son ugement de l'arWv

 a
 hit

1 

la loi du 21 brumaire an V,,tpar suite vi
0
u

 tlu
 titre * 

Attendu que l'officier dont il s'agit pouvait !" 

oom amne a la destitution pour absence il^A^^ir, 
pendant plus de (rois mois, par application ,fi? • ^

e s
°n cL 

Se l'art. 1" de la loi du là mai 1854 su
r
 "cta S?*" »<ffi 

que cette destitution pouvait être prononce* J* oflic
'er

s
-
 c 

cette cause de condamnation ne rentrant sas ?
onUl

mâe 
lions relatives a la désertion prévres par le d?3£? disrW 

bre 181 1, et l'ordonnance du Roi dt,
P
21 févriê?^

 U 5 
En conséquence, la Cour casse et ammlle dan, i>- ' 

loi, le jugement dénoncé dans sa disposition se ilem
 rêt

de l
a quelle il prononce contre l 'nfficipr A*I„.._ J Paiement tiar i? 

de cinq ans de fers Peioe 

QUESTION DE GARDE NATIONALE. 

Lorsque l'élection des officiers et sous-officiers d'i 

griie a élé annulée par le jury de révision etmi
C
°
m

W' 

a, par arrêté, ordonné que ces officiers et /„„ jM« 
continueraient à remplir leurs fonctions iu

în
„" V^i 

ser. 
du Conseil-d'Etat, le garde national peul-il

re
fl , 

vice commande sans encourir les veines variée* l , S£r 

(Non.) ' tes Pa,, !a!oi? 

L'arrêt que nous rapportons et qui a reieté m.i , 

plaidoirie de M' Crémîeux, le pourvoi formé p^r
 8

n
 la 

net aîné, membre de la garde nationale de Rouen ^
ue

' 
la décision du Conseil de discipline de celte nièm

P

C
°

ntre 

nationale, qui le condamne à la peine de la rénriJf i 

pour refus d'un service d'ordre et de sûreté, preciw M 

samment lesfaitset la question résolue pournousrW 
de les reproduire : "puiser 

Voici le texte de cet arrêt : 

sous-

deur, a»<m eie anauiee par ïe jury ae révision, n'autorisiitT' 
ce garde national à refuser un service commandé ré jF 
ment, puisqu'un arrêté du préfet avait ordonné que les officim 
et sous-officiers de ladite compagnie dont l'élection a èttZ 
nulee par le jury de révision , continueraient à remX 
leurs fonctions jusqu'à décision à intervenir au Conseil n'F a 
d'où il suit que la compagnie à laquelle appartient le sieur On ' 
net aîné, ne pouvait être considérée comme désorganisée et de" 
pourvue de chefs, et qu'aucun garde national 'de cette corn 
pagnie ne pouvait, sans se rendre coupable d'infraction refn 
fer le service d'ordre et de sûreté pour lequel il était légalement 
commandé ; 

Qué conséquemment le jugement attaqué a fait audit sieur 
Quenet aîné une juste application des art. 83 et 88 de la loi 
du 22 mars 1831 ; la Cour rejette le pourvoi. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 5 mars. 

ASSOCIATION POUR L'ÉDUCATION DU PEUPLE. — LIBERTÉ CE 

L'ENSEIGNEMENT. 

M. le docteur Gervais, M. Cabet , ancien député , MM. 
Dujardin , Audiat , Beaunïets et Desavennières, médecins, 
M. Cercueil, négociant, M. Pagnerre, directeur du jour-
nal le Populaire, et M. Dolley, homme de lettres, ont été 
condamnés par la 7e chambre correctionnelle, chacun à 
150 fr. d'amende et tous solidairement aux dépens, pour 
contravention aux lois et décrets existant sur l'instruc-
tion publique. La Gazette des Tribunaux a publié avec 
étendue dans son numéro du 21 janvier les faits du pro-
cès et les dépositions de MM. Salverte, Voyer-d'Argenson 
et autres témoins entendus en première instance. 

Le 25 janvier suivant , nous avons fait connaître le texle 
très développé du jugement. Les motifs sont fondés surce 
que l'art. 69 de la Charte , qui promet une bi sur la li-
berté de l'enseignement , a laissé en vigueur , jusqu'à ce 
que cette loi soit rendue , les décrets impériaux existant, 
et qui consacrent le monopole de l'Université. Le jugement 
déclare qu'il y a eu contravention à ces décrets de la part, 
soit des professeurs , soit des propriétaires ou principaux 
locataires des maisons , en ouvrant sans autorisation de 
l'Université deux cours d'hygiène, l'un à la place Royale, 
l'autre rue des Fossés-Saint-Jacques, près de 1 Estra-
pade. 

M. le conseiller Bastard a exposé dans un rapport très 

détaillé tous les faits de la cause. , 
MM. Gervais , Audiat et Cabet (ce dernier est en An-

gleterre) ne se sont pas présentés ; la Cour a donne fl • 

faut à leur égard. .
 t 

Les prévenus ne contestent pas les faits qui leur s 
imputés , mais ils soutiennent qu'ils avaient le droit 
faire des cours sans autorisation. 

M
e
 Boussi , avocat des prévenus , a développé de nou-

veau le système de la liberté de l'enseignement qu il 
présenté en première instance. Il a soutenu que M ^ 
l'esprit de la Charge les lois universitaires sont

 ab
f^. 

que chaque citoyen a le droit de donner à ses çonij* ^ 
tes l'instruction , droit qui appartient à

 t0Ut
.
clt

^v
re

V 
qi-i'il trouve en lui-même , sans qu'il ait besoin u ei 

tonsé. , ' . • „„
 no

sés 
M. Aylies, avocat-général, reconnaît les P^P^^d 

par la Charte ; mais il nie les conséquences qu on
 v 

en déduire. . tîoi-
Après avoir établi que les décrets sur 1 u

n
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vent être considérés comme ayant force et v^j" ^.^
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qu'à ce qu'ils aient été abrogés ou modifies pat
 ct

i
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n 
promet l'article 69 de la Charte au sujet de 1 \. ,

acon
-

publique), l'organe du ministère public a
 à

 , » 
firmation du jugement, sans insister sur tapi 

nimâ. , . i„
 c

]ia 
La Cour, après une courte délibération en i« 

du conseil , a rendu l'arrêt suivant : 
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Cliarle constitutionnelle par sou arlicie 
alion des lois et ordonnances con-

met les 
liens. 

'fi " 3 tZ^positions par elle adoplces,ct dès-lors exécutoires, 
trairesa' \ ! -L

 a laiss
é subsister toutes autres dispositions le-

e'I". nu ne seraient pas d'accord ave* les principes pro-

fïés par l'art. 70, jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu par de» 

I* w^Tau 'surplus les motifs des premiers juges, n 
A
?ffitïs au néant, et condamne les prévenus aux dep 

gOUR ROYALE DE PAU (Appels correctionnels). 

(Correspondance particulière.) 

p psiDiiNCË UE M. DE OIOUSEILHES. —Audience du 21 février. 

n
; '( d'armes de guerre. — Interprétation de la loi du 24 

^° mai 1834. — Bonne foi des prévenus. 

i es événemens qui ont lieu sur la frontière espagnole , 

Kssistance que le gouvernement français prête à celui 

1 h reine régente, commandent une surveillance très 

t e aux autorités françaises. Elle s'exerce concurem-
2
 ît par l'administration , l'autorité militaire et la police 

criminer le fait du dépôt, qui réduit ainsi a sa matérialité, ne j 
saurait.'tomber sous le coup d'aucune peine; 

Que c'est donc sans fondement et par une interprétation for-
cée de la loi que le jugement dont s'agit a maintenu la saisie 
et prononcé la confiscation des armes, d'où il suit uu'il y a 
lieu de réformer ; 

La Cour, disant droit à l'appel interjeté par Cazala, réforma 
le jugement du Tribunal correctionnel d'Oloron , du 27 dé-
cembre 18.11, dans la disposition qui déclare confisqués ies fu-
sils et les baïonnettes saisis au préjudice. de Cazala; et procé-
dant par nouveau, annulle la saisie destlites armes, et ordonne 
qu'elles seront restituées audit Cazala. 

OUVRAGES ©S DROIT. 

iaire. L'affaire que nous allons rapporter en fournit 

P nouvelle preuve ; elle a présenté a résoudre une ques-

i'on d'interprétation de la lui du 24 mai 1854 , sur le dé-

ot d'armes de guerre , matière encore neuve. Voici les 
tos du procès: 

jj (jjgnoux, commissaire de pohee d Oloron, se trans-

orta auV'Ois d'octobre dernier dans la commune d'Ac-

P
 s s

it
u

ée dans la vallée d'Aspe. Sur les indications qui 

lui avaient été fournies, et.les ordres qu'il avait probable-

ment reçus, il se présenta au domicile du sieur Ardant, et 

saisit chez lui onze fusils de munition, armés de leur baïon-

nette, il se rendit quelques instans après chez un sieur 

j)
en

(r'uin , et opéra au préjudice de celui-ci une saisie de 

douze fusils. , . . ,
 T1

 . 
Le procès-verbal ayant ete remis au procureur du Roi 

de l'arrondissement, ce magistrat dirigea des poursuites 

contre Aidant et Denguin, en vertu de la loi du 24 mai 

^Ces deux individus déclarèrent devant le Tribunal que 

les fusils saisis chez eux y étaient depuis 1850 ; qu'ils y 

avaient été déposés par un nommé Casala , de Cette , 

village voisin de celui d'Accous ; que Casala les avait fait 

venir pour les remettre aux Espagnols proscrits , qui en 

1830 , et immédiatement après ies événemens de Paris , 

voulaient, à main armée , rentrer dans leur pays , en 

renversant le gouvernement de Ferdinand. Ils décla-

raient , au surplus , que jamais ils n'avaient fait mystère 

du dépôt dans leurs mains , de ces fusils de munition , et 

que plusieurs fois ils les avaient prêtés à la garde nationale 

d'Accous , pour s'exercer au maniement des armes. Ils 

ajoutaient enfin qu'ils ignoraient complètement l'existence 

de la loi du 24 mai , qui les assujétissait au dépôt , ou à 

une déclaration préalable. Tous ces faits furent reconnus 
exacts. 

Le Tribunal correctionnel d'Oloron prit en considéra-

tion la bonne foi évidente des deux prévenus , et tout en 

faisant application des articles 3 et 4 de la loi du 24 mai , 

il déclara qu'il existait des circonstances atténuantes , et 

en conséquence ne condamna Ardant et Denguin qu'à une 

amende de un franc chacun , et ordonna la confiscation 
des fusils. 

Ardant et Denguin n'ont pas appelé de cette décision ni 

M. le procureur du Roi non plus ; mais l'appel a été in-

| terjeté par Casala. Celui-ci, en effet, était intervenu de-

vant le Tribunal d'Oloron pour déclarer que- les fusils 

étaient à lui , qu'il assumait le fait et cause des prévenus , 

et que attendu la bonne foi commune il demandait la nul-

lité de la saisie ; et le jugement de première instance lui 

ferait grief en ce que contrairement à ses prétentions , la 
saisie était maintenue. 

La question soulevée devant la Cour était donc de sa-

voir si le seul fait d'un dépôt d'armes de guerre suffit 

pour rendre passible des peines portées par la loi du 24 

jnai 1834, ou si en cette matière, comme en tout autre , 

la bonne foi devient exclusive de toute criminalité. 

,Les juges de première instance avaient pensé que le dé-

pot seul suffisait, qu 'il y eût bonne foi ou non; mais le 
contraire a été jugé par l'arrêt conçu en ces termes: 

■étendu que demeurant les faits constans du procès il s'en tlfl 'i 1 . 1 ,-ï ^illClila,1L lta mita VA 'uoiaiia un |ji uuca If s cil 

tenu* * >-.
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 V0
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 Publication et depuis, par laquelle il explique son 

prescription de ladite loi; 

déclaran'tTi?^
 s

'
a
Sissant de décider si leTribunalabien jugé en 

»"Wancedes prescription de" ladite loi; 
W dès-lors < ' ' 

tàJjPtity^ ses'motifs que la loi invoquée étant conçue en 
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 qui est d
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il en soit autrement dans la cause actuelle, il ne 
'agisse de l'application d'une loi pénale de cir-
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 qu'elle ne contînt une dérogation expresse 
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, mblable exception, il résulte au contraire de la discussion 
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entr
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 mains des prévenus détenteurs, il n'est 

^emière^
 dit(

l
ue celle

 intention 
binent inoffensive, incapable conséquemment d'in-

sullit pas toujours d'être éclaire sur son droit , il faut en-

core connaître quel juge nous est donné pour le faire pro-

clamer. Le savant doyen , pour ne rien laisser d'inachevé, 

a approfondi les principes de la compétence , et nous ne 

craignons pas de dire que là seulement on trouvera nette-

ment posées les limites qui séparent les pouvoirs judiciaires 
et administratifs. 

Le Traité du domaine public, fruit de longues années 

de travail, est destiné à servir de guide non seulement à 

toutes les magistratures, mais encore à tous les officiers 

publics , aux administrateurs des communes et à tous les 

propriétaires d'usines ou de fonds voisins de la voie pu-
blique. 

GuiLLEMIN, 

Avocat du barreau de Dijon. 

TRAITÉ DU DOMAINE PUBLIC , ou DE LA DISTINCTION DES 

RIENS , considérés principalement par rapport au do-

maine public ; par M. PKOUDHO.N , auteur du Traité des 

Droits d'usufruit, etc., doyen de la Faculté de droit de 

Dijon , membre correspondant de l'Institut de France. 

(5 volumes in-8°, 57 fr. 5p. A Dijon , chez Victor La-

gier, libraire ; et à Paris , chez Alex Gobelet , Videcoq 
et Joubert.) 

M. Proudhon a ouvert une route nouvelle à l'enseigne-

ment du droit, en traitant de préférence des sujets vierges 

encore. Déjà , dans son Traite des droits d'usufruit, d'usa-

ge, d'habitation et de superficie, il s'est placé hors de toute 

comparaison avec ceux qui avaient écrit sur ces impor-
tantes matières. 

Un ouvrage nouveau de l'homme qui a consacré une 

carrière longue et laborieuse à l'enseignement des lois , 

est un service rendu à la science; si cet ouvrage s'appli-

que à un sujet encore inabordé, c'est un bienfait pour 

toutes les personnes qui se livrent à l'étude de notre légis-

lation. Aussi le Traité du domaine public vient -il com-

bler les désirs des vrais amis de la science , en dévelop-

pant un corps complet de doctrine sur des matières jus-

qu'à présent très peu connues, et sur lesquelles il n'exis-

tait, avant lui, que des compilations volumineuses d'or-

donnances , d'édits anciens et de décisions judiciaires et 

administratives. Dans ce dédale de lois diverses, comment 

distinguer les dispositions invariables de celles que le 

temps et la différence de régime devaient abroger? L'œu-

vre était immense, il fallait èn quelque sorte se faire légis-

lateur, il fallait créer des principes. M. Prudhon a montré 

que personne n'était plus digne que lui d'accomplir cetfe 

vaste tache. Etayé sur la loi romaine et sur notre législa-

tion qu'il interroge sans cesse , il pose d'une main ferme 

les fondemens de l'édifice qu'il veut élever ; il interroge 

aussi les monumens de la jurisprudence et l'opinion de 

ses devanciers ; mais quand sa raison est en discordance 

avec la leur, quand le respect ne serait plus qu'une gros-

sière idolâtrie , il sait toujours opposer avec décence une 

discussion savante et nerveuse aux autorités les plus gra-

ves. Avec une pareille méthode , l'erreur serait encore 

possible sans doute , mais l'erreur même serait utile ; car 

elle aurait appelé un nouvel examen sur une solution dou-

teuse, et contraint à approfondir des principes reçus avec 
trop de légèreté. 

M. Proudhon a conçu son sujet en professeur habile. 

Il commence par poser des principes généraux dont l'évi-

dence saisit tout esprit juste , même étranger à la science 

du droit ; car il les appuie sur cette raison naturelle qui 

est à la portée de tous et sur les éternels décrets de la 

Providence , qui , en destinant les hommes à vivre en so-

ciété , les a nécessairement assujétis à des conditions sans 

lesquelles il n'y aurait pas de société possible. De ces 

principes généraux il descend de conséquence en consé-

quence aux propositions les plus éloignées , et qui sem-

bleraient au premier aspect n'offrir que l'arbitraire de la 

loi positive, mais qu'il rattache, avec une sagacité mer-

veilleuse , à ces principes immuables qni lui ont servi de 
point de départ. 

C'est ainsi qu'il trace d'une manière profonde le carac-

tère du domaine public , son inaliéhabilité , son impres-

criplibilité , la ligne séparative du pouvoir administratif 

du pouvoir judiciaire, la distinction exacte du domaine 

public du domaine de l'Etat et de la couronne, les règles 

relatives aux terrains et constructions militaires , aux éta-

blissemens publics et édifices religieux; à l'établissement, 

l'entretien et l'administration des routes royales, départe-

mentales, des chemins vicinaux, et jusqu'aux sentiers d'ex-

ploitation qui sillonnent nos campagnes; aux alignemens 

sur les rues des villes, bourgs et villages, et à toutes les 
voies publiques. 

Des servitudes sur les propriétés voisines sont créées 

par la loi pour l'établissement et l'entretien des différens 

objets dont nous venons de parler : de là, !a nécessité 

d'expliquer les droits de tous, et des riverains en parti-
culier, sur les routes , les rues, etc. 

M. Proudhon présente ensuite une théorie neuve et sa-

vante sur l'état, la domanialité et les usages des eaux, de-

puis la mer jusqu'aux plus petits ruisseaux; ainsi il traite 

avec développement tout ce qui concerne les lais et re-

lais, les ports, les canaux, rivières navigables et flottables, 

les chemins de hallage, les petites rivières, les canaux 

d'irrigation ; la propriété des sources d'eau douce, d'eau 

salée et d'eaux minérales ; les lacs, étangs, marais et leurs 

dessèchement ; les droits relatifs aux riverains, les droits 

de pêche, de bac, de péage, de prise d'eau , d'établisse-

ment d'usines, d'attérisseinenl et d'alluvion ; les ouvrages 

de protection que l'on peut faire au bord des rivières 

pour se garantir de leurs envahissemens, et les domma-

ges-intérêts qui peuvent être exigés par les riverains par 

suite des constructions qui leur auraient nui. 

Enfin les questions pratiques nombreuses et difficiles 

qui naissent journellement à l'occasion de ces matières 

jusqu'à présent si peu connues et très mal comprises, soni 

examinées et résolues avec la plus grande sagacité par le 

célèbre professeur, non seulement sous le rapport du 

droit , mais encore sous celui de la compétence ; car il ne 

CHRONIQUE. 

DËPARTEMENS. 

C'est le 20 février qu'a été proclamé par la Faculté de 

droit de Poitiers le résultat du concours ouvert devant 

elle pour la place de professeur de droit civil. M. Abel 

Pervinquière a triomphé de ses nombreux concurrens. 

Dix aspirans à la chaire vacante s'étaient présentés ; deux 

d'entre eux ont abandonné le concours après les leçons ; 

les huit autres ont subi toutes les épreuves. Celte lutte 

scientifique , engagée avec une ardeur qui s'est soutenue 

pendant près de 4 mois, a jeté un véritable éclat. Jeune en-

core , mais déjà connu au barreau par une érudition pro-

fonde , M. Pervinquière semble appelé à rendre célèbre 

dans la science du droit un nom déjà honore dans la ma-
gistrature. 

Une place de professeur suppléant était aussi vacante. 
Elle a été obtenue par M. Fey. 

— M. Tardy , président du Tribunal de première ins-
tance de Charoiles, vient de donner sa démission. 

— On ne parle dans toute la ville de Rochefort que de 
la fuite de M. Roblain , receveur des contributions indi-

rectes. 11 est parti, dit-on, dansla nuit de mercredi à jeudi 

dernier , emportant avec lui 15,000 fr. qui se trouvaient 

dans sa caisse. M. Roblain jouissait à Rochefort d'une 

haute considération et de l'estime générale. On attribue à 
une dette de jeu qu'il aurait pavée pour son fils le vol 

dont il s'est rendu coupable. " (Revue de l'Ouest.) 

— La veuve Moreau de la Rocheposay, déclarée cou-

pable d'infanticide , mais avec des circonstances atténuan-

tes, a été condamnée par la Cour d'assises de la Vienne à 
15 ans de travaux forcés et à l'exposition. 

— Le 27 février, à la police correctionnelle de Saintes, 

présidée par M. Rousset, vice-président, on a appelé la 

cause de M
Ue

 Laurentine de Beaumont , prévenue d'ou-

trages par paroles et menaces envers un huissier de con-

trainte. Elle était près de M. le comte de Beaumont son 

père, respectable vieillard de 81 ans, accompagnée d'une 
parente et de M

e
 Guichard, son avoué. 

Il est résulté de l'exposé présenté par M. Meunier-La-

noue, substitut, que le 18 de ce mois, le nommé Renaud 

s'était présenté chez M
Ue

 de Beaumont pour y procéder à 
une exécution, afin de la contraindre au paiement de 70 fr. 

dont elle était en retard sur ses contributions. Il était huit 

heures et demie , M"
E

 de Beaumont trouva que c'était s'y 

prendre un peu matin, et refusa d'ouvrir sa p'orte. L'huis-

sier établit des surveillans et annonça qu'il allait chercher 

le commissaire de police pour foire ouvrir de force. On se 

décida à paraître et on offrit de payer ; l'agent de pour-

suites refusa en renvoyant la débitrice au percepteur , et 

en annonçant qu'il resterait là, comme garnisaire, jusqu'à 

ce qu'on lui représentât une quittance finale. Grande co-

lère de M
Uc

 de Beaumont, qui prétend que cela est digne 

du gouvernement de 93; que Louis -Philippe lui doit 

100,000 fr. « Vous êtes, dit-elle à Renaud , un insolent , 

un espion , une canaille , un vil instrumentaire ; je vais 

trouver M. de Tenlay, sous-préfet, mon parent, je vous 

ferai destituer et placarder dans la Gazette de l'Ouest et 
les Petites Affiches de Saintes. » 

Le pauvre Renaud , homme paisible et sur le compte 

duquel aucune plainte ne s'élève , a rédigé procès-verbal 
de ces faits. 

M
LLE

 de Beaumont a été interrogée : dans ses réponses 

un peu longues, mais empreintes d'une mesure à laquelle 

on ne s'attendait pas , elle s'est plaint de la curiosité de 

certaines personnes qui étaient autrefois , près d'elle , 

bien empt essées , bien humbles ; elle a nié les faits de là 
prévention oa les a expliqués. 

Le Tribunal , tenant les faits pour constans , a 

condamné M
Ue

 de Beaumont à 16 fr. d'amende et aux 
dépens. 

— La ville de Caylus , à trois lieues de Montauban , 

vient d'être le théâtre d'un événement horrible. Dans une 

rixe qui eut lieu à la suite d'un bal , un individu fut griè-

vement blessé à la tête , et l'opération du trépan jugée né-

cessaire. Le docteur Prestat fut appelé pour celte opéra-

tion. Le troisième jour du pansement ( t9 février), ce 

digne médecin s'étant approché du malade pour lui conti-

nuer ses soins , reçut de ce furieux un coup de couteau 

qui lui ouvrit le ventre, et occasiona sa mort deux heures 

après. On ne sait à quoi attribuer cet acte de folie. Le ma-

lade était parvenu , dit-on , à se procurer jusqu'à trois 

couteaux, dont il choisit le plus long et le plus acéré , 

qu'il cacha sous le chevet de son lit jusqu'au moment où 
il en fil un si déplorable usage. 

PARIS , 5 MAUS 

— On a appelé aujourd'hui à l'audience des saisies im-

mobilières, sous la présidence de M. Eugène Lamy , le 

placet d'une affaire entre M, Laffitte et MM, les régens de 
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h Banque , frdauve n la saisie immobilière de l'hôie. Lat-

fitte ; mais sur les oliservaiios faites par les avoués de la 

cause que l'affaire était en termes d'arrangement , le pla-

cet a été retiré. 

— Les commissaircs-pmeurs sont-ils responsables des er-

reurs commises dans l'annonce qu'Us ont faite des objets 

qu'Us sont chargés de vendre! 

M. Papeleu , connnissaire-priseur, oitail chargé de ven-

dre des médailles : il annonça dans les affiches qu'il lit 

imprimer et distribuer, que ces médailles étaient entou-

rées de cercles d'argent. 

La vente eut lieu. Le procès-verbal du commissaire-

priseur ne contient aucune clause de non-garantie ; la per-

sonne qui avait acheté ces médailles ne tarda pas à recon-

naître que les cercles annoncés en argent , et qu'il avait 

enchéris dans cette pensée, étaient en cuivre : de là procès 

en dommages et intérêts contre le commissaire-priscur. 

M" Léon Duval , au nom de l'acheteur, a soutenu la 

responsabilité de cet officier public. « C'est sur sa foi, 

a-t-il dit, que l'objet vendu a été acheté. Un commissaire-

priseur, et son nom l'indique, est précisément établi par 

la loi pour garantir au public la réalité des objets mis en 

vente. Ainsi une erreur sur la nature d'un métal est évi-

demment une foute lourde qu'il n'a pas pu commettre ; il 

est donc responsable. 1 

Au nom de M. Papeleu, M" Armet-Delisle a soutenu 

au contraire que le commissaire-priseur n'était et ne pou-

vait être que l'agent intermédiaire des parties qui con-

tractaient. Quedansl'appréciation qu'il fait de ia nature de 

l'objet mis en vente, il n'est que le mandataire du vendeur 

contre lequel l'acheteur trompé peut seulement avoir ac-

tion ; que l'acheteur aurait pu arrêter son prix entre les 

mains du commissaire-priseur, par voie d'opposition, mais 

qu'il ne pouvait imputer à l'officier public une erreur pro-

venant seulement du vendeur. 

Le Tribunal de 1" instance (2e chambre), a adopté ce 

système ; il a déclaré l'acheteur non-recevable par le mo-

tif que 'a voie de saisie-arrêt que tout acheteur pouvait 

prendre garantissait suffisamment le droit des tiers ; et il 

a réservé à l'acheteur son action contre le vendeur. 

— Le Tribunal civil (1™ chambre) s'est occupé dans 

son audience de ce jour de la question soulevée par M. 

Lionne, ancien gérant de la Tribune, qui s'est refusé à 

acquitter le décime de guerre ajouté aux amendes et à 

toutes les condamnations pécuniaires, par les lois du 6 

prairial et du 17 fructidor an Vil". Le système 

de 31 e Teste , pour le Trésor , a été de soutenir que la 

subvention de guerre établie temporairement dans le prin-

cipe, avait été maintenue par toutes les lois de finances 

rendues depuis 1 814. 

Le système de M" Moulin , avocat de M. Lionne , a été 

au contraire de soutenir que les lois de l'an VII , tempo-

raires parleurs termes et par leur objet, n'avaient pas 

survécu aux circonstances qui les avaient nécessitées; que 

faites pour les besoins de la guerre, elles ne doivent pas 

servir aux profusions de la paix ; enfin , que leur durée 

n'a élé prolongée par aucune loi postérieure. Combattue 

par M. l'avocat du Roi Glandaz , cette prétention a été re-

jetée par le Tribunal. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) , présidée 

par M. le comte de Bastard , a rejeté dans son audience 

de ce jour le pourvoi des nommés Gaspard , Brunei et 

Gressis , condamnés à la peine de mort par la Cour d'as-

sises de l'Eure, pour crime de tentative d'assassinat. 

Dans la même audience , la Cour a rejeté le pourvoi de 

M. Uamon , commandant de la garde n tionale de Saint-

Ouen (Cher) , prévenu de diffamation commise dans un 

discours proféré à la tête de son bataillon. Le demandeur 

prétendait qu'aux termes de l'art. 75 de la constitution de 

l'an VTH , il devait être considéré comme agen'. du gou-

vernement , et qu'en cette qualité on ne pouvait agir con-

tre lui sans avoir obtenu une autorisation préalable du 

Conseil-d'Etat. La Cour a rejeté le pourvoi, en se fondant 

sur ce qu'un commandant de la garde nationale ne peut 

être considéré comme fonctionnaire public agent du gou-

vernement , et sur ce que d'ailleurs le délit reproché 

n'aurait pas été commis par M. Ramon dans l'exercice de 

ses fonctions. 

— Lejeuno est uu marin d'eau douce, il ust mtawi 
d'hydrophobie dans l'acception pittoresque du mot. C'est-

à-dire qu'il a horreur de l'eau et qu'en revanche il est 

éperduemenl amoureux de la bouteille. Il en a caressé 
plus d'une avant de venir à l'audience de la 6" chambre , 

s'asseoir sur le banc des prévenus , où l'appelle une pré-

vention de voies de fait. 11 a la langui; épaisse , la démar-

che avinée, cl le seul œil qui lui reste lance des éclairs sur 

les témoins à charge, appelés contre lui. 

M. le président : Vous ne vous présentez pas devant le 

Tribunal dans un éiat convenable. Vous êtes dans un élat 

complet d'ivresse. 

Lejeune : Ça vous plait à dire , M. le juge , je vous ju-

re que je n'ai presque rien pris depuis dix heures du ma-

lin que je suis là à foire l'o.seau. C'est l'émotion , voyez-

vous. 
M. le président : Vous êtes prévenu de voies de fait en-

vers votre fils , la femme avec laquelle vous vivez et les 

voisins qui viennent souvent s'interposer entre elle et 

vous. 
Lejeune, se levant et mettant son chapeau de travers 

sur sa tête : Marianne Lacloche est dure à mener, mon 

juge, et si vous en aviez une comme celle-là à conduire, 

vous m'en diriez des nouvelles ; et puis j'ai un gars de 17 

ans qui veut èlre mon maître, Eu voilà une sévère, vous 

l'avouerez! A onze ans je gagnais ma vie, moi. Menez -

donc après cela des enfans dans la bonne route, pour 

qu'on vous amène devant les bonnets carrés. 

M. le président : Otez donc voire chayeau ! 

Lejeûne : Pardon, excuse, mon juge, je vous respecte 

infiniment; j'ai la plus grande confiance en vous et dans 

ces trois autres Messieurs qui sont de voire état. 

Un témoin est entendu. 11 rend compte des brutalités 

exercées par Lejeune contre son fils et sa concubine. «Cet 

homme, dit-il, est la terreur des voisins , et hier encore, 

il a fait un tapage à mettre en l'air tout le quartier. » 

Lejeune, remettant son chapeau : Marchand de chiens , 

je vous renie. Vous êtes un faux, marchand de chiens. 

Vous êtes une canaille, un filou , et moi je suis un homme 

juste, marchand de ch ens ! 
M. le ■président ■ N'insultez pas les témoins ; ôtez votre 

chapeau. 
Lejeune : Pardon , excuse , je vous respecte infiniment 

vous et les trois messieurs qui sont là , ainsi que M. le 

procureur du Roi et ce monsieur (montrant le greffier ) 

qui écrit tout. Mettez que je respecte aussi la garde mu-

nicipale. C'est mon opinion. 

Une voisine vient déposer des faits reprochés au pré-

venu , et entre dans de grands détails sur les excès aux-

quels il se livre journellement. 

Lejeune , remettant son chapeau : Je conçois la raison 

de madame ; elle protège son sexe ; mais éHe vient gagner 

ses 50 sous et rien de plus. Jugez-moi , condamnez-moi , 

ça m'est égal ; je suis un homme juste ; le marchand de 

chiens est une canaille. 
Le garde municipal placé près de Lejeune , lui ôte son 

chapeau et l'engage , a voix basse , à se modérer. 

Lejeune : Garde municipal , vous êtes mon ami , je 

vous répèle que je vous respecte. 

Le Tribunal condamne Lejeune à six jours de prison et 

aux frais. 

Lejeune : Voilà qui est dit. Quant à la prison , je suis 

un homme juste , et je ferai mon devoir ; quant aux frais, 

je n'ai pas le sou, et je m'en fiche... * Ça n'empêche pas 

que les témoins , c'est tous des cocus ! 

— Le sieur Zaleski , Polonais réfugié en France , et 

expulsé depuis du territoire , est prévenu d'avoir fait 

usage d'un faux passeport. A l'appel de sa cause , Za-

leski demande un remise à huitaine. « Je n'ai pas d'avo-

cat , dit-il , pour présenter ma défense , et le Tribunal ne 

refusera pas sans doute le délai nécessaire pour que j'en 

prenne un. » 

M. le président : Certainement : quel avocat désignez-

vous? 

Zaleski : Je désire faire présenter mes moyens de dé-

fense par le citoyen Raspail. 

M. le président : M. Raspail n'est pas avocat ; indiquez 

un autre défenseur parmi les membres du barreau. 

Zdçsià ; K défout du citoyen Uâuftail i 
pour défenseur M" Dornès.

 1
 & ̂ Ht^ 

M. le président 

au tableau. 

Un avocat, présent au barreau ; «i uornès est a • 

la Cour royale de Metz où il a rempli les fonctions,^
1 4 

cal-général après la révolution de juillet.
 av

<>. 

M. le prévient : Pensez-vous que M
c
 Dornès erm 

à venir de Metz pour vous défendre?
 w

"setite 
Zaleski : J'en suis sûr. 

M. le président : La cause est remise à huitaine. 

— Salomon Rouf est un pauvre israëlite qui
 m

. 

forme offre des crayons aux passans , mais qui en>éir 

n'a d'autre moyens d'existence que la charité publini 
On l'a arrêté sur le boulevard , nanti de deux ma 

crayons loul sales qu'il faisait semblant d'offrir en 
>»'d, nanti de deux 

 ,t semblant d'offrir J, u,a| s 
aux passans en eur demandant l'aumône. A

U
L V'^ 

I audience il étale sur le banc des prévenus ni ■ ° ui à 

quels de crayons tout neufs en prétendant nVa*1 *" 
est rS. 

 — — , — v— ., ..v.u.o tu iiiciunuant qu 
lement marchand. A l 'air hébété du prévenu il

 P 
de voir qu il n'a pas toute sa tète. En effet, pi

us
i
eu

St
 ̂  

moins viennent déposer que le pauvre Salomon es? 

et qu'il a la manie singulière de se prétendre proch 

ren't du célèbre banquier Rotschild , son cc-rel^ ̂  
naire. '8I0I>-

Le Tribunal renvoie Salomon Rouf des fins de la ni • 

te. Celui-ci foitun gracieux salut au Tribunal, au ba? 

et à l'auditoire, puis par forme de gratitude il offr*
8

" 
greffier un paquet de ses crayons. a" 

— Ce matin , à six heures , M. Sonier-Desfort 

missaire de police du quartier Montorgueil, a été réve'r 

par des voisins pour constater un douloureux événem 

arrivé dans la maison n° 28 de la rue du Pelit-Lion-SainT 
Sauveur. 

Arrivé sur les lieux , ce magistrat a trouvé dans l'es» 

lier un homme étendu à terre , respirant à peine. Cet in 

dividu avail le bras entièrement cassé et meurtri ; Vos n e" 

tait plus soutenu que par de légers lambeaux de chair i| 

avait aussi sur le haut de la tète un énorme trou d 'où sor-

tait le sang avec abondance. Ce malheureux n 'a pu se 

foire comprendre par aucun signe ni aucune parole. De-

voisins interrogés ont déclaré que vers minuit , ils avaient 

entendu quelqu'un qui marchait sur le carré du 4
e
 étape 

et que tout-à-coup ils avaient aussi entendu la chute d'un 

poids assez lourd; d'où ils concluaient que c'était le corps 

de cet infortuné qui s 'était volontairement jeté pour trou-

ver la mort. En mit bien constant, c'est que si on doitat-

tribuer cet événement à un crime , il n'a pu être que le 

résultat de la vengeance , car l'homme ainsi mutilé avait 

encore son argent sur lui. U a été conduit immédiatement 

à l'Hôtel-Dieu pour y recevoir des secours; mais on craint 

qu'il ne succombe avant d'avoir fait quelques révélations, 

Quelqu'un est placé près de lui pour recueillir sa déclara-

non s 'il arrivait qu'il pût se faire comprendre. 

— On écrit d'Audcnaerde (Belgique) : 

« Emmanuel Braer, citoyen d'Eche , traversant à huit 

heures du soir le bois de Nazareth ( Flandre orientale), fut 

accosté dans un sentier isolé par un bandit qui lui demanda 

sa bourse; ayant essuyé un relus énergique, le malfaiteur 

lui asséna un violent coup de bâton, que le sieur Braer 

esquiva en reculam ; puis, voyant ses jours en danger, il 

porta au brigand , dans la partie supérieure de la jambe , 

un coup de couteau qui coucha le voleur sur place, et il 

continua son chemin , laissant l 'autre crier att mevttrtl 

mais peu après il revint sur ses pas pour s'assurer de l'é-

tat où se trouvait le blessé , et il entendit une conversation 

que celui-ci tenait avec un autre voleur qui l'avait re-

joint : « Sais-tu encore marcher? — Oui, mais si le coup 

avait été porté plus haut , je n'aurais pu faire un pas. • ht 

tandis que le brigand ne cessait de crier au meurtre. 1 au-

tre l'engageait à se taire : « car si l'on vient à nous dé-

couvrir , disait-il , c'en est fait de nous. » _ 

«■ Ce n'est point la première fois que ce bois a été « 

théâtre de guets-à-pens pareils. » 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAING-

SOCIÉTÉS COMMKUCIALES. 

( Loi du 51 mars. 1855.) 

./ Suivant acte passé devant M" Morel Darlcux, qui 

en a la minute, et son collègue , notaires à Paris , le 

21 février 18.55, enri gistré , 
M. JEAM LACOUlt, marchand de soieries et de 

nouveautés, et dame LOUISE -CATHERINE V ARJN , son 

époBse, demeurant ensemble à Paris, iue Sf-Denis, 

n. 187; 
Et M. ALEXANDRE - FRÉDÉRIC DRAPEAU, aussi 

marchand de soieries et de nouveautés , dtmeurun. 

à Paris, mêmes rue et numéro , 
Agissant laid en soin personnel que comme, léga-

taire universel de daine MARGUERITE-HYACINTHE 

BA1LLY sa l'en . MI.' , 

Ont dissous, à compter du 1" février 18.',5, la so-

ciété pour le commerce des soieries et nouveaulés 

contractée pour 12 années , à partir du i" octobre 

1825, d'abord par lesdils sieur et dame l.ACOUR et 

M"' DRAPEAU , alors M"« BxILLY, suivant acle 

sous seing privé en date à Paris du 13 septembre 

1825, enregistié en celte vilie le 23 du même mois , 

fol. 167, V° case 6, pur Laboure-y, quia reçu 181 fr. 

50 c. , et ensuite par lesdits sieur et dame LACOU11, 

et les sieur et dame DRAPEAU suivant autre acte 

sous seing privé, en tUte à Paris du 22 mai 1827, et 

enregistré en cette ville le 25 du même mois , fo-

lio l54, V case 3, par Labourey, qui a reçu 5 fr. 

50 centimes. 
M. LAtOUR a été nommé liquidateur de ladite 

société. 
MOREL DARLLUX . (320) 

ANNONCES JUDIOIAXa.ES. 

Venle par licilalion entre majeurs, en la rhambre 

des notaires de Paris, sise pince du Cb.'llelet , p ir le 

ministère de M* Norès, l'un d'eux, le mardi lo mars 

1835, heure de midi. 
D'une MAISON sise à Paris , rue Salnt-Jean-de-

jauvals, n. 30. 

Celle maison, qui occupe un terrain formant un 

carié long , a sou entrée par une porte d'allée, et 

consiste en un principal corps de, logis sur la rue , 

cour ensuite, bâtiment en aile à gauche, appuyé au 

princip.il corps-de-logis, second corps-de-logis, avec 

seconde peine cour ensuite, et bâtimens eu aile à 
gauche il au fond. 

Celle propriété, qui a rappor'é jusqu'à 4,250 fr. , 

produit aujourd'hui 2.352 fr. brut. 

La mise à prix e.-t de 25,000 fr. 

S'adresser au porlier pour voir la maison ; 

El pour les renseignemens , à M* Norès notaire à 

Pans, i ue de Cléry, n. 5, dépoilaire du cahier d'en-

chcie et des titres. .<321) 

ÉTUDE DE M' ESNÉE , NOTAIRE , 

Zttie Meslay, n. 58. 

Vente sur licita'.ion en la chambre des notaires, le 

17 mars 1835, d'une MAISON rue Coquitlière, n. 40, 
à Paris. 

Revenu net. 3,970 fr. 

Mise à prix. 40,000 Ir. 

Il lufori q lela mise à prix soit couverte pour que 
l'adjudication s'en suive. (234.) 

Le prix de l'insertion est de I (r. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Prix de l'action 

20 francs. 
VTè, lV ,TT(, ',' ira ';e irrévocable 
ïlJl' lr' 8 avril 18)5. 

de HUTTELDORF et de NETJDENSÏEIN. 
Sur six actions prises ensemble , M. REINGANUH 

continue de délivrer gratis une actton-prinie de cou-

leur différente. Prospectus français et invoi des listes 

franc de port. Ecrire par lettres non affranchies à 

HEXRI REISGANUM , à Francfort-sur-Mein. 

Qu'on se le dise ! (S84) 

A vendre à l'amiable, un bon FONDS d'hôtel gar-

ni , situé à Paris, rue de Lille, faubourg St-Germain, 

avec mobilier en acajou. 

Il sera fait un bail de la maison au gré de l'acquc-
reur. 

S'adresser à M* Cahouet, notaire, rue des FiUes-

St-Thomas, n. 13. 

MÉMOIRE SUR LA GUÉIUSON RADICALE DES 

ST SES MALADIES SECRÈTES. 

Par la méthode végétale, dépuratif e et rafraî-

chissante du docteur UCLLIOL , rue des Bons Enfans . 

n. 32. à Paris. — Rapport de quatre docteurs de la 

Faculté de médecine de Paris, constatant la supério-

rité de celte nouvelle méthode sur celles connues jus-

qu'à ce jour. — Septième édition , 1 vol. in-8" de 

000 pages. 6 fr. et 8 fr. par la poste. — A Paris, 

chez BAILLÈRE , libraire, rue rie l'Ecole de médecine, 

n. 13, bis , et chei l' Auteur, qui traite par correspon-

dance. (Affranchir.) (184) 

Qfrtfmttal bc CTnimmcccc 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du vendredi 0 mars. 
H 

TIBLEMONT , plumauicr. Vérifie lion, 
STOI.KLK1T . cplr. de kiiin» . l.Wlure . 
■ElLHEUKAT , Md Mili. «r, W, , 
GIBOO , feai Un négociant. id. , 
BOUTON , Md tailleur. Syndicat . 
ItULLO'l' , commiiiiounaire en -raim. Clôture , 
lil Ol'TltAY et V e .IAP«SEN , limouadien. Concordat, 
11 A ITE , ébeniate. Vcrilieation . 
IM I .I N , Aid de nouveaulei. Reddition de coinptea , 
IJUCUtSNE , Md pean.ier. Clôture , 

du samedi i mars. 
EYMARD, anc. verniisrur. Vélitic. 
CHABliRT, éditeur- libraire, id. 
PEHODISNCQ. ai.e commerçai, '. '"oacordat 

EriXIN, Md de meublea. »d ' 
1HOTJNIËR, Md «le Tin. Clôture 
I.OTH, tailleur. id. 

GUEI.IN, Md de vin. id. rrTfiV1! 
CLOTURE DES AFFIRMATION 

DAMIM et Va DAIONEY, limomdieri , le .
 w 

« HAPPELET-CHEVALIERet «, Mda. bran-,
 ff) 

l.AKOt'.HK, eba-pentier, le 10 
CttATIN , «ellier-cairoiaitr , le 11 

„ en épicerie
 ; ( 

lll |2 

h 
1 
2 
S 

D.tOIT , botrllier . le 
PUTEL .1 CONNl'.T «la. négon'i 

, le 
lion, eu in'areb indiscl, 1« ^ 

11 

,tfi-

en gros , et comraus'.onnanca 
DlïLÀFOLlE, 
UF.SsK , négociant, le 
EVMERY-l KUCliR etC» , lilarairea, U

 c 

PRODUCTION DE TITRER 
ttT.NR.1 et C« . Mdi de modea , a l'aria , rue Vi>» 

bel M. Lenoir , rue [»euvr-d,-la bourre , 1. .
[(

„, 

pro'eueur d'angle - }^j".f"[ P.ri., 
LA RKVUEMtVSUtlAE. • s 

Montmartre, 8. - Cbea M. Floure».;, «
 2

i.-U ' 
BRUN, négociant, à l'an. . ,„e d.a l'elitt-B»" ' 

M. Célérirr,. l'entrepôt. -
 M

 Saia«: 
l.EROY, fabricant l.onneuer, a <"'"'< , SL-Deo^. 

Iherinè , 21'. - t'.liea M. Milkt , 

GLASIIIN 
journal angl 

5 p. 100 compt. 
— Fin courant. 
Empr. 1831 cempt 
— Fia courant. 
Empr. 18 J2 compt. 
— Fin courant. 
3 p. 100 compt. 
— Fin courant. 
. .de Napi. compt 
— Fîn courant. 
R. perp- d'Eip. <t)t 

.tirant. 

gistré A Pari», le 

BuetoBoof-Eot»0»' 

e arrondissenien^P J 

Reçu un franc dix centimes. 

Vu par b maire du 4 - _ # 
légalisation de la signature PUIAIS V* 


